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Conditions	Générales	de	Vente.	

1. Sauf disposition contraire écrite, nous n'agissons, en cette occasion et pour chaque contrat ultérieur, 
que conformément à nos conditions générales de vente complétés avec les conditions spéciales 
mentionné dans nos offres. Chaque client est supposé avoir pris connaissance de nos conditions 
générales de vente et de paiement et les avoir acceptées. Même si les conditions d'achat du client sont 
contradictoires, nos conditions restent d'application. 

2. Toute offre de notre part se fait sans aucun engagement. Les commandes ne sont acceptées qu'après 
notre confirmation écrite. 

3. Nos factures sont établies selon le tarif en vigueur au jour de livraison. Nos prix sont mentionnés hors 
T.V.A. Le risque de change est à charge de l'acheteur. L'émission de lettres de change ou l'octroi d'un 
délai ou d'un report n’entraîne aucun renouvellement de la dette. 

4. Les prix mentionnés dans nos offres sont valables pendant 30 jours à partir de la date de l’offre. 
5. Sauf mention explicite en la matière, les délais de livraison ne sont pas contraignants; ils ne sont 

donnés qu'à titre indicatif. Le non-respect du délai de livraison indiqué ne peut en aucun cas être 
invoqué pour annuler la commande, refuser la livraison, ne pas payer les factures ou réclamer des 
dommages et intérêts. Les cas de force majeure nous donne droit à une rupture totale ou partielle du 
contrat ou de la commande, sans que nous soyons redevables d'aucuns dommages et intérêts. 

6. Le vendeur est habilité à exécuter des livraisons partielles. 
7. L'expédition de biens se fait toujours au risque du destinataire, quelles que soient les conditions de 

livraison particulières, même s'il s'agit d'une livraison franco de port. Le destinataire a donc intérêt à 
contrôler les marchandises à leur arrivée. Nous ne pouvons pas être tenus responsables de tout vice 
ou de toute autre forme d'endommagement, causés après le départ depuis nos magasins. 

8. Les contrats conclus par nos représentants ne sont valables qu'après notre approbation. Nos 
représentants ne sont pas habilités à percevoir nos factures, ni à donner une quittance valable. 

9. Sauf disposition contraire, nos factures sont à payer à notre siège de Bruges, 30 jours après la date de 
facturation. Le non-paiement d'une seule facture ou lettre de change au jour d'échéance rend toutefois 
le montant restant dû de toutes les autres factures ou lettres de change, même non encore à 
échéance, exigible de plein droit et sans mise en demeure préalable. Si un doute fondé devait exister 
quant au respect correct des obligations de la part de l'acheteur, celui-ci est alors tenu de fournir une 
garantie sur première demande. 

10. Tout retard de paiement entraîne de plein droit et sans mise en demeure la facturation d'intérêts à 
concurrence de 2% par mois. En cas de défaut de paiement non légalement justifié, même partiel, en 
dépit d'un rappel, la dette sera en outre majorée de 15% du montant de la facture ou de la lettre de 
change, avec un minimum de € 200,00 en tant qu'indemnité fixe pour le préjudice subi, et majoré 
d'éventuels frais de justice. En cas de retard de paiement, nous sommes en outre également habilités 
à suspendre ou à annuler l'exécution des commandes en cours ou de toutes les obligations à l'égard de 
l'acheteur, et ce sans mise en demeure ou intervention judiciaire. 

11. Chaque facture sera considérée comme acceptée à défaut de plainte écrite et précise dans les 8 jours 
après réception de la facture.  
D'éventuelles créances à compenser ne peuvent pas être imputées avec les créances de notre part. 
Les produits livrés restent notre propriété jusqu'à paiement intégral du prix. 

12. Le fait que l'acheteur n'ait pas reçu nos conditions générales de vente dans sa langue maternelle ne 
l'exempte pas de leur application. 

13. On entend par vendeur la Planet wInner BVBA/SPRL et par acheteur le client. 
14. Le Tribunal de Bruges est seul compétent en cas de litiges. 
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